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Convention de mécénat 2025 

 
 

Entre 

 
Syndicat Départemental d’Énergie de la Dordogne 

(SDE 24) 

 
Et 

 
Électriciens-sans-frontières 

(E.S.F.) 
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Préambule 

L’article L 1115-1-1 du Code Général des Collectivités précise que : « Les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes chargés des services 
publics de distribution d’eau potable et d’assainissement ou du service public de distribution 
d’électricité et de gaz peuvent, dans la limite de 1% des ressources qui sont affectés aux budgets de 
ces services, mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales étrangères et leurs 
groupements, dans le cadre des conventions prévues à l’article L 1115-1, des actions d’aide d’urgence 
au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans 
les domaines de l’eau et de l’assainissement et de la distribution publique d’électricité et de gaz. » 

Entre  

le Syndicat Départemental d’Énergie de la Dordogne, autorité organisatrice du service public de la 
distribution d’électricité, dont le siège est situé 7 Allées de Tourny CS 81225, 24019 PÉRIGUEUX 
CEDEX, représenté par Philippe DUCENE, dûment habilité à cet effet par délibération du <DATE> 

Ci-après dénommée SDE 24 

Et 

Électriciens-sans-frontières, Association loi 1901, ONG de solidarité internationale reconnue d’utilité 
publique, dont le siège est situé au 11 rue de l’amiral Hamelin 75116 Paris, et dont l’établissement 
principal se situe au 5 rue Jean Nicot, 93500 Pantin, 

Ci-après dénommée Électriciens-sans-frontières 

 

Représentée par son Président M. Hervé GOUYET, dûment habilité à cet effet, et par délégation par 
M. Vincent Follet en tant que délégué régional Esf Aquitaine. 

Électriciens-sans-frontières et le SDE 24 pouvant communément être désignés « les Parties ». 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET 

L’objet de la présente convention est de définir les modalités de partenariat entre SDE24 et 
Électriciens-sans-frontières dans le cadre de l’action de solidarité précisée en Art 2 ci-dessous. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU SYNDICAT 

SDE 24 a pris une délibération n° ………./…. lors du ………………… du ……………. afin de soutenir les 
actions d’Électriciens-sans-frontières, pour rétablir rapidement l’accès à l’électricité dans les 
communes les plus sinistrées pour les populations touchées par le cyclone Chido qui a violemment 
frappé Mayotte le 4 décembre 2024 : 
 

- Mise en place de groupes électrogènes, en direction des municipalités, distribution aux 
populations de matériels électriques (kits solaires, câbles, coffrets de raccordement…) 
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- Diagnostics prioritaires dans les zones les plus impactées : Mamoudzou et ses environs, 

notamment pour sécuriser les installations électriques et évaluer les besoins en centrales 
solaires. 

 
- Diagnostics et dimensionnement pour les activités sociales et médico-sociales des communes 

isolées du Nord de Grand Terre : sécuriser les installations d’infrastructures répondant aux 
services de base à la population (écoles, centres d’accueil). 

 
- Distribution d’équipements solaires (lampes et kits) aux personnels des associations locales 

et ONGs non encore raccordés et aux foyers les plus sinistrés,  
 
- Diagnostic et dimensionnement d’infrastructures nécessitant la coopération de plusieurs 

corps de métiers en partenariat avec Solidarités International,  
 

La participation financière du SDE 24 pour la réalisation de ces actions retenues mentionnées ci-
dessus court sur 2025 et s’élève à …………… euros (…………. €)  

Le versement s’effectue par virement bancaire, sur le compte bancaire propre d’Électriciens-sans -
frontières dont les coordonnées sont mentionnées ci-après, cela à l’exclusion de tout autre moyen : 

 
Banque : Société Générale 
Code banque : 3003   Code Guichet : 01678 
Numéro de compte : 00050109974  
Clé RIB : 95 
Titulaire : ELECTRICIENS SANS FRONTIERE AQUITAINE 
 
IBAN : FR76 3000 3016 7800 0501 0997 495 
BIC-ADRESSE SWIFT: SOGEFRPP 
 
Domiciliation :  
SG PARIS RIVE GAUCHE (01678) 
10 RUE THENARD  
75005 PARIS  

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE ELECTRICIENS SANS FRONTIÈRES 

Le Délégué Régional a la responsabilité de la gestion de l’enveloppe des moyens accordés par SDE24. 
Il répond devant SDE 24 des engagements pris au titre de la présente convention ainsi que de la 
gestion des apports de SDE 24. 

Electriciens sans frontières s’engage à tenir informé SDE 24 de l’avancement du projet soutenu par 
celui-ci. 

ARTICLE 4 : SUIVI DE LA CONVENTION 

L’Association s’engage à tenir informé régulièrement SDE 24 de l’évolution du projet à partir d’un 
compte rendu régulier détaillant son avancement. Suite à la finalisation du projet, Electriciens sans 
frontières remettra un rapport final du projet à SDE 24. 
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Electriciens sans frontières tient à disposition de SDE 24 les documents suivants : les statuts, la charte 
de Electriciens sans frontières et le rapport annuel d’activité. Ils sont téléchargeables sur son site ici : 
https://electriciens-sans-frontieres.org/gouvernance-et-transparence/. 

Les interlocuteurs opérationnels du suivi de la présente convention sont : 

 Pour Electriciens sans frontières :  Vincent Follet, Délégué Régional  

 (vincent.follet@electriciens-sans-frontieres.org, Tél : +33(0)6 88 10 97 77)  

 Pour SDE 24 : Philippe DUCENE, Président de SDE 24 

 (adresse email ………………, Tél : ……………… ;) 

 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION 

Chacune des parties s’autorise de façon réciproque, sous réserve d’un accord préalable écrit de 
l’autre partie, à apposer son propre logo et son nom, aux côtés du logo de l’autre partie, dans le 
respect de sa propre charte graphique, sur les documents et plus généralement les supports de 
communication qui seront issus de l’exécution de la présente convention. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

Pour tout différend relatif à l’exécution de la présente convention, SDE 24 et Électriciens-sans-
frontières rechercheront avant tout une solution à l’amiable. Tout litige ou contestation sera 
porté devant les Tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 7 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter de sa signature. 

SDE 24 et Électriciens-sans-frontières conviennent de se rencontrer au plus tard trois mois avant 
l’expiration de la présente convention, afin de convenir des modalités de poursuite de leurs relations. 

Fait à Périgueux, 

en trois exemplaires originaux, le <Date> 

  

Pour le Syndicat Départemental d’Énergie de 
la Dordogne, 

Le Président   Philippe DUCÈNE                                

 

 

 

 

                        Pour Electriciens sans frontières, 

 

                   Le Délégué Régional Vincent FOLLET 
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